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	UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

Bureau de développement
des télécommunications


	

	Circulaire administrative CA/30




Genève, le 7 février 2002



	Réf.:
	CA/30 STG
	

	Contact:
	Fidélia Akpo
	

	Tél.:
	+41 22 730 5439
	

	Fax:
	+41 22 730 5484
	

	A. élec.:
	devsg1@itu.int et devsg2@itu.int
	

	Objet:
	Approbation, dans l'intervalle entre deux Conférences mondiales de développement des télécommunications, de nouvelles Recommandations et de Recommandations révisées des Commissions d'études 1 et 2 de l'UIT-D




AUX ADMINISTRATIONS DES ÉTATS MEMBRES DE L'UIT 

Madame, Monsieur,

1
A la suite du processus de consultation engagé par le biais de la Circulaire administrative CA/25 du 12 octobre 2001, j'ai l'honneur de vous informer que plus de 70% des Administrations ayant répondu approuvent les nouvelles Recommandations et les Recommandations révisées suivantes:

•
Nouvelle Recommandation UIT-D 14 sur les politiques d'accès universel.

•
Nouvelle Recommandation UIT-D 15 sur les modèles et les méthodes de détermination des coûts des services nationaux de télécommunication.

•
Nouvelle Recommandation UIT-D 16 sur le rééquilibrage tarifaire et l'orientation des tarifs vers les coûts.

•
Nouvelle Recommandation UIT-D 17 sur le partage d'installations en zones rurales et isolées.

•
Révision de la Recommandation UIT-D 6 sur les options technologiques peu onéreuses adaptées aux télécommunications dans les zones rurales et isolées.

•
Révision de la Recommandation UIT-D 7 sur la planification et la mise en œuvre de plans nationaux de développement des télécommunications dans les zones rurales et isolées.

•
Révision de la Recommandation UIT-D 8 sur l'incitation à utiliser les moyens de télécommunication pour développer divers secteurs dans des zones rurales et isolées.

•
Révision de la Recommandation UIT-D 9 sur la mise en place de structures réglementaires appropriées comme moyen d'encourager l'extension de services de télécommunication aux zones rurales et isolées.

•
Révision de la Recommandation UIT-D 10 sur les possibilités existantes de financement de projets et programmes de télécommunication dans les zones rurales et isolées.

•
Révision de la Recommandation UIT-D 11 sur l'incidence des télécommunications sur les soins de santé et les autres services sociaux.

2
En conséquence, ces Recommandations sont considérées comme étant approuvées, conformément au § 5.3, section 4 de l'Appendice de la Résolution 4 de la Conférence mondiale de développement des télécommunications (CMDT‑98). La liste des Recommandations sera publiée dans la prochaine Notification de l'UIT. Les Recommandations seront disponibles sur le site web de l'UIT en version anglaise, française et espagnole. Ceux qui n'ont pas accès au web pourront en demander des copies sur papier au secrétariat des Commissions d'études.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma haute considération.
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